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Commission Locale de Concertation et de Suivi

Carrière d’Aussac-Vadalle

Réunion du Lundi 18 juin 2007

Ordre du jour : Réponses aux questions sur le dossier de demande d’extension et de renouvellement

**********

Monsieur Gérard LIOT, Le Président de la commission de suivi de carrière ouvre la séance à 18h30
Membres de la commission : 


Représentants du Conseil Municipal d'Aussac-Vadalle : 

· Gérard LIOT  - Maire d’AUSSAC-VADALLE

· Jacky BRUNET – Conseiller  municipal 
Représentant la commune de Nanclars

· Patricia RIVOLET – remplacé par O. FLEURAUD, Maire de Nanclars
Représentant la Société CDMR

· Alexander GARANDEAU Directeur d’exploitation

· Stéphane SERRIER – Chef de Carrière Aussac
· Emilie RICHAUD – Resp. Environnement Garandeau
M. Liot reprend dans l’ordre les questions posées suite au dépôt du dossier de demande de renouvellement et d’extension : 
1) Passage de camion en charge dans le bourg de Ravaud toutes les 30' lors de l'exploitation maximale autorisée soit un camion toutes les 15' en posant le principe de la rotation?

 

Mme Richaud et M. Garandeau répondent qu’actuellement, pour une production moyenne de 350 000 tonnes/an, la carrière CDMR induit un trafic total de 61 rotations/jour. 80% des camions sont évacués vers la RN10 (soit 49 rotations/jour) et 20% vers Coulgens (12 rotations/jour, c’est-à-dire 1 rotation toutes les 60mn, soit un passage toutes les 30mn à Ravaud).

Les projections de trafic présentées dans le dossier ont été réalisées en conservant une proportion des directions d’évacuation des camions identique à celle d’aujourd’hui, c’est-à-dire 80% des camions vers la RN10 et 20% vers Coulgens. 

Or, compte tenu des marchés visés dans le futur par le biais de cette augmentation de la production (notamment la Gironde et nos centrales à béton), la proportion de l’évacuation vers l’axe de la RN10 va augmenter. Les marchés desservis et donc les rotations vers Coulgens resteront pratiquement identiques à ceux d’aujourd’hui (1 rotation toutes les 55mn soit 1 passage toutes les 27mn à Ravaud).

- Avec la production moyenne future, le trafic total induit sera de 87 rotations/jour. 85% des camions seront évacués vers la RN10 (soit 74 rotations/jour) et 15% vers Coulgens (13 rotations/jour).

- Avec la production maximale future, le trafic total induit sera de 122 rotations/jour. 90% des camions seront évacués vers la RN10 (soit 109 rotations/jour) et 10% vers Coulgens  (13 rotations/jour).

M. Liot informe les membres de la commission que la portion de la RD40 dans Ravaud devrait être interdit au plus de 19 tonnes prochainement. M. Garandeau souligne que cela obligera les camions à faire un détour de plusieurs kilomètres pour rejoindre Coulgens, mais que cette gêne ne s’amplifiera pas avec l’augmentation de la production puisque le nombre de rotations vers Coulgens sera le même qu’aujourd’hui.

Enfin, M. Fleuraud remarque des soucis d’entretien de la RD40, notamment lors des épisodes neigeux.

2) Compte tenu que les mesures de bruits actuelles sont réalisées sans vent, que le niveau de bruit généré avec les nouveau matériels va augmenter pourquoi les niveaux de bruit attendu intègrent pas une correction liée au vent?

L'état zéro acoustique établi pour le parc éolien donne  à Ravaud pour une vitesse de vent de 10m/s venant du NE une augmentation de 2,3 dbs du niveau de bruit ambiant. Une simple transposition de ce relevé indique  pour ce vent très faible  puisque inférieur à 36 KM/H et non portant pour le village de Ravaud un dépassement de l'émergence autorisée.

 

La discussion porte sur les différentes méthodologies de mesures de niveaux de bruit et les textes réglementaires qui les régissent. 

Mme Richaud précise que le cabinet d’études qui réalise les mesures de bruit pour le dossier suit les dispositions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Cet arrêté spécifie notamment les horaires définissant les périodes diurne et nocturne, ainsi que les valeurs de l’émergence admissible au niveau des habitations. Cet arrêté indique également que les mesures de bruit, destinées à quantifier cette émergence, doivent être réalisées conformément à la norme NF S 31-010 de décembre 1996, relative à la « caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement ». 

La norme définit les états météorologiques dans lesquels les mesures de bruit doivent être réalisées. Notamment, pour ne pas perturber le mesurage, il convient de ne pas faire de mesurage quand la vitesse du vent est supérieure à 5 m/s, ou en cas de pluie marquée.

Il lui paraît alors difficile de comparer le résultat d’une simulation, faite avec des paramètres différents de ceux imposés par la norme, avec la valeur d’une émergence moyenne autorisée selon ces mêmes textes, définie pour des conditions de vent bien précises.

M. Liot  indique qu’il ne s’agit pas pour lui d’une remise en cause des conditions de mesure qui et cela se comprend, pour refléter le bruit généré par la carrière doivent être exemptes de toutes autres sources de bruit, mais de la transposition de cette mesure vers le niveau de bruit effectivement perçu par les riverains en fonction des conditions climatiques.
Dans le document d’impact il est fait référence à des atténuations de niveau de bruit selon des règles d’éloignement mais absolument pas d’augmentation en fonction des variation de la pression atmosphérique

Au sujet des nouveaux matériels portés à connaissance dans le dossier, Mme Richaud précise que le concasseur mentionné a été installé en 2002, et le crible réalisé en 2000-2001. Ces matériels ont été ajoutés depuis plus de 5 ans, donc les niveaux de bruit présentés dans le dossier les prennent déjà en compte. 

3) Concernant les poussières et le bruit aucune nouvelle mesure n'est chiffrée dans le dossier alors qu'il est régulièrement fait appel aux mesures de réduction à prendre pour annoncer une baisse des niveaux de nuisance.

Mme Richaud rappelle que, concernant les poussières et le bruit, d’importants investissements ont été réalisés ces dernières années pour limiter leur émission et leur propagation :

· les cribles, concasseurs et broyeurs ont été entièrement capotés afin de limiter les émissions de bruit et de poussières (investissement ~300 000 k€)

· en 2006, la trémie d’alimentation primaire a été tapissée d’un caoutchouc de 10mm d’épaisseur et doublée de bardages latéraux.

Parallèlement, des petits travaux d’amélioration continuent à être réalisés pour réduire le bruit et la poussière :

· Modification de tous les engins, pour les équiper de signaux de recul par flash lumineux en période nocturne (2006)

· Réfection de la chaussée au niveau de l’entrée et de la bascule, pour limiter le bruit de roulage des camions (mai 2007)

· Perfectionnement du système de lavage des roues des camions, pour éliminer complètement la boue sur la RD40 et les envols de poussières quand elle sèche (mai 2007)

Dans les mesures prévues dans le dossier, on pourra retenir deux points : 

· la rationalisation de l’installation, avec l’intégration de la station de lavage, ce qui aura pour effet de limiter les mouvements du chargeur (mai 2007) ;

· le déplacement et le prolongement des merlons, le maintien des boisements et des haies en limite de site contribueront également à limiter le niveau sonore.

4) Pour les poussières le dossier annonce des conditions non maîtrisable en juillet et en août et laisse entendre qu'il n'y pas de personne à risque! Une dizaine d'habitants de Ravaud ont plus de 70 ans et il n'est pas concevable de laisser une nuisance s'établir sans mettre en place des mesures d’éviction.
 

En réponse, Mme Richaud indique que, dans le dossier, p.194, il est noté : « En l’absence des mesures complémentaires existantes (notamment merlons, bardages et arrosage), les habitants de ces lieux (Hameau de Ravaud, Bois de Liaise, Moulin de Ravaud) seraient susceptibles d’être concernés par les envols de poussières, notamment durant les périodes de subsécheresse (en juillet et en août). » Les conditions sont donc actuellement maîtrisées en juillet et en août.
M. Garandeau rappelle que, s’agissant d’un site déjà en fonctionnement, les principales mesures d’éviction ont en effet déjà été prises pour limiter les poussières. La Commission de Suivi du 11 octobre 2006 avait d’ailleurs noté « une nette amélioration au niveau de l’envol des poussières depuis le bardage de la trémie d’alimentation primaire. »

De plus, des mesures complémentaires non mentionnées dans le dossier sont déjà ou vont être prises pour continuer à réduire les poussières :

· Aspersion d’eau réalisée au niveau des stocks pile (à l’extrémité des sauterelles) ;

· Mise en place d’une goulotte extensible à l’extrémité de la sauterelle des petites granulométries (0/6) pour limiter la hauteur de chute et les envols de poussières ;

· Arrosage des pistes de la plate-forme et de la route, par une personne à temps plein sur un poste l’été ;

· Nettoyage de la route par la balayeuse qui fait le tour des sites Garandeau. 

Les parties sont en accord pour dire que si le traitement des poussières se poursuit comme à présent, la nuisance est largement atténuée pour les riverains. Il reste cependant que le dispositif est basé sur la disponibilité d’un seul agent par jour. M. Liot demande à ce que ce poste soit prioritaire en cas de problème d’effectif. 
5) Dans le dossier il est fait mention que les installations sont au niveau 108 NGF alors que arrêté en cours prévoyait une descente en fond d'excavation.

 

Mme Richaud rappelle que, d’après le dossier de 1997, le déplacement de l’installation était prévue sur une plate-forme à la cote indicative de 100m NGF (cote de fond de fouille à 94m NGF + remblaiement sur 6m en moyenne).  M Liot précise que l’arrêté du  Préfet indique le fond de fouille.
M. Garandeau indique que le géomètre a fait un nouveau relevé de la plateforme de traitement d’Aussac. Elle se situe à la cote 103m NGF, soit environ 3m au dessus de la position indiquée dans le dossier de 1997. Il rappelle qu’en contrepartie, les merlons ont également été rehaussés de près de 4m, ce qui compense la différence de niveau.
Par rapport aux plans du dossier en cours d’instruction, deux erreurs du dessinateur se sont malencontreusement glissées : la cote 103 NGF se transformant en 108 NGF, et au niveau de la route la cote 106,2NGF se transformant en 116,2 NGF.

6) les horaires demandés dans le dossier ne tiennent aucunement compte des années de travail et de concertation de la commission et prohibe l'idée d'impact sur la population. En effet il me semble essentiel de distinguer deux période liées aux saisons qui caractérisent une comportement social différents et donc un impact mesuré sur la population différent. Le coefficient d'acceptation des nuisance est plus fort en hiver et moindre en été, période où les habitants vivent plus à l'extérieur et ou les fenêtres et portes des maisons sont largement ouvertes.

La discussion montre que les horaires de fonctionnement proposés 4h-21h dans le dossier peuvent être pris en compte en période d’hiver (du 15 septembre au 15 juin) dans le cadre d’un transfert de période été vers hiver. Le bruit lié au chargement des camions à l’intérieur du site  n’est plus une gêne depuis la descente de l’installation.

M. Liot propose de maintenir un aménagement spécifique des horaires de fonctionnement pour l’installation de traitement pendant la période du 15 juin au 15 septembre. Il propose une plage 6h-18h pour cette période comme base de discussion, avec les samedis matins pour compenser la diminution des heures de fonctionnement. De plus il demande  réduire pour cette période cette plage en faisant glisser le volume horaire vers la période d’hiver.
M. Garandeau souligne les problèmes liés à l’organisation du travail des équipes, qui tournent en poste de 8h, ainsi que la saisonnalité du marché, qui concentre la plus grande demande sur cette période. Il fera une contre-proposition d’horaires d’été pour l’installation de traitement à M. Liot.
7) les avertisseurs sonores de recul des véhicules et de démarrage de l'installation de traitement ont des niveaux qui sont incompatibles avec la proximité du voisinage en particuliers en période d'été. Pouvez-vous modifier la fréquence de ces dispositifs.

 

M. Garandeau explique que les fréquences des dispositifs des avertisseurs de recul des véhicules et de démarrage de l’installation obéissent à des réglementations précises en termes de sécurité et de prévention (Homologation CE et Code du Travail). Les engins de carrière sont d’ailleurs équipés à l’origine par le constructeur d’un avertisseur sonore de recul. 

Il va consulter les constructeurs pour voir quel type de modification peut être apporté à ces avertisseurs sonores, tout en restant compatible avec la législation. Il existe notamment des avertisseurs type « Cri du lynx », à fréquences mélangées, qui sont perçus de manière plus atténuée au niveau des riverains. Pour l’avertisseur de démarrage de l’installation, il va étudier la possibilité de le remplacer par un dispositif lumineux en période de nuit.

8) lors du vidage des camions dans la trémie de l'installation de traitement un bruit très important émerge de la carrière, comment comptez vous supprimer cette nuisance?

Ce point a déjà été traité à la question n°3. 

M. Garandeau ajoute que la possibilité de monter une paroi au droit de la trémie a été étudiée mais que cela n’apporterait pas de bénéfices d’insonorisation, car elle ne dépasserait que de peu la hauteur des merlons déjà en place.
9) la durée d’autorisation demandée est de 15 ans. Or page 57, il est noté « Précisons que cette durée ne concerne ni les installations de traitement, ni la centrale grave-ciment mobile, qui pourront être conservées en fin d’exploitation ». Cela implique-t-il que la remise en état ne sera pas effectuée au niveau de la plate-forme ? 
M. Garandeau explique que l’Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation demandé concerne aussi bien l’extraction (rubrique 2510-1 de la nomenclature des installations classées), que l’installation de traitement (rubrique 2515-1). Le maintien de l’installation après la durée de l’autorisation ne pourrait se faire qu’après l’obtention d’une nouvelle autorisation préfectorale.

De plus, si, par la suite, les lieux d’extraction devaient continuer à s’éloigner de la plate-forme, l’installation serait déplacée pour se rapprocher du gisement, pour des raisons économiques évidentes.
M Garandeau s’engage à faire parvenir à la mairie un courrier pour confirmer son  renoncement sur ce point.
10) Quelle est la procédure suivie en cas de découverte d’apport de matériaux non conformes comme remblais?

Mme Richaud reprend la procédure de contrôle, décrite p.233 du dossier, qui stipule qu’après un premier contrôle visuel avant déchargement, s’il s’avérait après le déchargement du camion que la qualité du remblai n’était pas conforme, celui-ci serait rechargé et renvoyé. La traçabilité des matériaux, grâce au bordereau de suivi qui indique leur provenance, permet de retrouver, a posteriori si besoin, le nom du contrevenant, qui récupère son chargement. Par la suite, cette personne ne pourrait plus apporter de remblais sur le site.

11)  la descente de cote de fond de fouille va-t-elle impliquer davantage de tirs de mine ? Quelles sont les mesures de prévention pour les habitations des riverains ?

Actuellement, M. Serrier indique que l’extraction se situant dans les calcaires jaunes fracturés, les tirs de mine sont très peu nombreux et le travail d’extraction est essentiellement mené à l’aide d’une pelle mécanique. Le dernier tir de mine remonte à février 2007.

M. Garandeau explique que l’approfondissement du carreau de la carrière dans les calcaires gris plus denses nécessitera uniquement l’emploi de tirs de mines d’ébranlement (et non d’abattage), avec une charge unitaire réduite, de 6 à 12kg. 

M. Garandeau indique que pour éviter tout risque de contestation, l’entreprise propose systématiquement aux riverains qui le souhaitent de faire établir un état des lieux par huissier. Celui-ci sert de point de référence, en cas de constatation de dégâts (par ex : fissures), avec confrontation des experts des assurances des riverains et de l’entreprise.

Des mesures sismographiques peuvent également être réalisées à la demande des riverains, pour vérifier les vitesses particulaires pondérées enregistrées au niveau de leurs habitations.

M. Liot propose d’améliorer la communication du planning des tirs de mine (qui sont affichés sur les panneaux communaux), en les communiquant par mail à la mairie, qui se chargera de les mettre en ligne sur le site Internet de la commune.
*****

Mme Richaud informe les membres de la Commission de la récente adhésion de l’entreprise à la Charte de l’Environnement des Industries de Carrières. Il s’agit d’un outil de management environnemental simple qui, au moyen d’indicateurs, de méthodes de suivi, de conseils, aide chaque responsable de site et ses équipes à progresser dans la maîtrise environnementale de leur carrière.
Elle informe également les membres de l’organisation d’une journée porte-ouverte sur le site d’Aussac-Vadalle le vendredi 14 septembre 2007. Cette manifestation aura lieu dans le cadre de l’opération nationale « Carrières à Cœur Ouvert » organisée par l’Unicem, le syndicat des industries de carrières et extraction de matériaux. A cette occasion, les élus et les administrations seront invitées sur le site et des visites seront organisées pour les riverains.
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21h.
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